
AUTRES OPÉRATIONS

REGROUPEMENT D'ACTIONS

VALLOGIS

Société Anonyme d'HLM au capital de 20 951 613 euros
Siège social : 24, rue du Pot de Fer - 45000 ORLÉANS

086 180 387 R.C.S. ORLÉANS

Avis de regroupement d’actions  

L’Assemblée Générale Extraordinaire de VALLOGIS du 15 décembre 2016 a décidé, conformément aux articles L.228-29-1 et suivants du Code de 
commerce, de regrouper les 2 095 161 300 actions de 0,01 euro composant le capital de la société, en actions d’une valeur nominale unitaire de 1 
euro, sur la base de 100 titres anciens d’une valeur de 0,01 euro, pour une action de 1 euro.

A l’issue de l’opération de regroupement, le capital social de VALLOGIS sera fixé à 20 951 613 euros, divisé en 20 951 613 actions de 1 euro.

Les opérations de regroupement débuteront à compter du 23 janvier 2017 et s’achèveront, conformément à l’article R.228-30 du Code de commerce, 
dans un délai de deux ans suivant cette date, soit le 22 janvier 2019.

Le CIL VAL DE LOIRE 15, Place Michelet 37000 TOURS – auquel ACTION LOGEMENT IMMOBILIER – 66 avenue du Maine 75014 PARIS 
s’est substitué à compter du 1er janvier 2017 – actionnaire majoritaire, a pris l’engagement, prévu à l’article L.228-29-2 du Code de commerce, de 
servir pendant un délai de deux ans, au prix de 0,01 euro, la contrepartie, tant à l’achat qu’à la vente, des offres portant sur les rompus ou des 
demandes tendant à compléter le nombre de titres appartenant à chacun des actionnaires intéressés à compter du 23 janvier 2017.

Les actions anciennes présentées aux fins de regroupement, les demandes d’acquisition ou de cession devront être déposées au siège social de 
VALLOGIS.

Pour avis,
Le Président du Conseil  d'Administration
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